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Cour d’appel de Rennes, 2�me ch. commerciale

10 octobre 2006

Affaire � Acreat �

Appelants : Monsieur R�gis H. et la soci�t� Acreat

Contre

Intim�e : La soci�t� Icodia

Mots-cl�s : Nom de domaine – Lien hypertexte – Le seul enregistrement d’un nom de domaine ne suffit pas � contrefaire une 
marque – Notion d’utilisation du nom de domaine (absence d’exploitation technique et commerciale) – Contrefa�on de 
marque par reproduction (non : non-identit� des signes et non-identit� des produits et services ; � l’indication des classes 
n’est pas suffisante pour prot�ger toutes les activit�s au sein de cette classe � ; autorisation implicite d’enregistrement un 
nom de domaine similaire ou identique � la marque) – Contrefa�on de marque par imitation (non invoqu�e) – Principe de 
sp�cialit� des marques – Office du juge (article 5 du Nouveau code de proc�dure civile) – Concurrence d�loyale (non : 
activit�s diff�rentes)

L’essentiel

 Sur la contrefa�on

Consid�rant que dans un arr�t du 13 d�cembre 2005, la chambre commerciale de la Cour de cassation a estim� que la 
r�servation d’un nom de domaine en soi, sans utilisation r�elle de ce nom de domaine ne constitue pas un acte de contrefa�on 
(…)

Que la Cour Supr�me a express�ment mentionn� : � Attendu qu’un nom de domaine ne peut contrefaire par reproduction ou 
par imitation une marque ant�rieure, peu important que celle-ci soit d�pos�e en classe 38, pour d�signer des services de 
communication t�l�matique, que si les produits et services offerts sur ce site sont soit identiques, soit similaires � ceux vis�s 
pour l’enregistrement de la marque et de nature � entra�ner un risque de confusion dans l’esprit du public � ;

Qu’il n’�tait pas prouv� que le nom de domaine en litige ait �t� utilis� ; que la soci�t� Soficar l’avait enregistr�, mais ne 
l’avait jamais exploit� ;

Que tel est le cas en l’esp�ce ; que la marque Acreat a �t� enregistr�e en classe 38 (service de t�l�communication) ; que pour 
autant, la soci�t� Icodia a r�serv� le nom de domaine www.acreat.fr mais que des �l�ments du dossier il r�sulte que le site 
accessible par ce nom de domaine n’a jamais fait l’objet d’une exploitation technique et commerciale depuis son 
enregistrement ;

Que la soci�t� Acreat ne fait pas la preuve d’un usage contrefaisant de nature � entra�ner un risque de confusion ;

Que dans l’arr�t de la Cour de cassation du 13 d�cembre 2005, il appara�t clairement que la seule reprise par un tiers d’une 
marque d�pos�e pour un nom de domaine Internet n’est pas contrefaisant ; que la Cour Supr�me pr�cise que la contrefa�on 
ne peut �tre retenue m�me si le nom de domaine correspond � une des classes dans lesquelles la marque est enregistr�e, en 
l’esp�ce la classe 38 et qu’elle exige que soit rapport�e la preuve de la confusion dans l’esprit du public ;

Qu’� tort la soci�t� Acreat affirme que : � la simple reproduction est donc suffisante pour constituer une contrefa�on, sans 
qu’il soit n�cessaire d’user de la marque produite � ; (…)

Que l’enregistrement du nom de domaine www.acreat.fr n’est pas un enregistrement � l’identique, car il y a une arobase ;

Que la Cour d’appel de Caen a jug� dans un arr�t du 6 mars 2003 que si l’avis du comit� de coordination du registre du 
commerce et des soci�t�s assimilait l’un � l’autre, la lettre � a � et l’arobase, ils ne constituaient pas de caract�res 
typographiques identiques ;

Qu’ (…) il a �t� jug� qu’en l’absence de reproduction � l’identique (de l’int�gralit� des �l�ments de la marque selon la m�me 
configuration et pour les m�mes produits), la contrefa�on ne peut �tre appr�hend�e que sous l’angle de l’imitation et de la 
d�monstration d’un risque de confusion (CA Aix en Provence, 24 novembre 2000) ; (…)
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Que l’arr�t de la CJCE du 20 mars 2003 (Affaire C-291/00, LTJ Diffusion SA / Sadas Vertbaudet SA) tranche en ce sens              
� qu’un signe est identique � la marque lorsqu’il reproduit, sans modification ni ajout, tous les �l�ments constituant la 
marque ou lorsque, consid�r� dans son ensemble il rec�le des diff�rences si insignifiantes qu’elles peuvent passer inaper�ues 
aux yeux d’un consommateur moyen � ;

Que dans le domaine g�n�ral de l’Internet, un consommateur d’attention moyenne fait bien la diff�rence entre le terme 
@creat et le terme acreat ; (…)

Consid�rant que les activit�s sont distinctes ;

Que la consultation des deux sites de la soci�t� Acreat permet de cerner son activit� : la cr�ation de sites web (pour 
www.acreat.net), et la r�alisation de logiciels (pour www.acreat.com), cette derni�re activit� �tant manifestement la plus 
importante ;

Que quant � la soci�t� Icodia, sa seule activit� est d’h�berger des sites web ;

Que les deux activit�s ne sont donc pas identiques ni m�me similaires ; (…)

Que le terme est g�n�rique ; qu’il regroupe deux activit�s distinctes : celle de cr�ation de sites, c’est-�-dire l’activit� 
d’Acreat, et celle d’h�bergement Internet, soit l’activit� d’Icodia ; (…)

Qu’il y a enregistrement de produits sous des classes distinctes ; (…)

Que d�s lors, ayant vis� de mani�re tr�s g�n�rale des activit�s qui ne sont pas celles de la soci�t� Icodia, la soci�t� Acreat ne 
peut pas soutenir qu’il y a eu contrefa�on ;

Qu’en fait, la soci�t� Acreat aurait d� viser l’activit� de la classe 420090 (programmation pour ordinateur) et celle de 420199 
(cr�ation et entretien de sites web pour les tiers) ;

Que la soci�t� Acreat pr�tend que l’h�bergement de sites Internet est vis� par la mention : � location de temps d’acc�s � un 
centre serveur de bases de donn�es � ; que cette mention ne correspond pas � l’h�bergement de sites Internet ;

Que la soci�t� Acreat pr�tend aussi que : � la marque Acreat est prot�g�e pour la classe 42 et par cons�quent pour 
l’h�bergement de sites informatiques � ;

Que l’indication des classes n’est pas suffisante pour prot�ger toutes les activit�s au sein de cette classe ;

Consid�rant qu’il y a absence d’usage de la marque Acreat ;

Qu’il est de jurisprudence constante que la contrefa�on suppose un usage de la marque ; que le simple enregistrement d’un 
nom de domaine m�me identique � une marque est un acte neutre en soi tant qu’il n’est pas accompagn� de manœuvres (…) ;

Consid�rant que les faits constat�s par l’huissier en dates des 19 et 27 ao�t 2004 l’ont �t� apr�s que la soci�t� Icodia eut 
signal� � la soci�t� Acreat l’enregistrement du nom de domaine www.acreat.fr ;

Que dans ce mail, adress� le 21 mai 2004, soit imm�diatement apr�s la cr�ation du nom de domaine par l’Afnic (association 
pour le nommage Internet en coop�ration), la soci�t� Icodia propose : � Si vous souhaitez que nous supprimions de la zone 
FR ce nom de domaine, nous effectuerons l’op�ration sur simple demande � ;

Que ne s’�tant pas oppos� � cet enregistrement, n’ayant pas signal� qu’il souhaitait que ce nom de domaine soit supprim� ou 
transf�r� � son b�n�fice, R�gis H. a donc accept� qu’il reste en la possession de la soci�t� Icodia ;

Que d�s lors, il y a eu autorisation au sens de l’article L. 713-2 du Code de la propri�t� intellectuelle ;

Que pour toutes ces raisons, aucune contrefa�on n’est constitu�e ;

 Sur la concurrence d�loyale

(…) Que la soci�t� Acreat pr�tend que le site www.acreat.fr renvoyait vers celui de la soci�t� Icodia mais qu’aucune 
redirection n’a jamais �t� mise en place ; que quant au lien hypertexte, qui permettait en cliquant sur la mention � domaine 
r�serv� � d’aboutir sur le site www.icodia.com, il n’a �t� actif que pendant cinq semaines au maximum (du 27 ao�t 2004 au 6 
octobre 2004) et qu’il �tait extr�mement discret ;

Qu’aucun client n’a jamais �t� d�tourn� de la soci�t� Acreat vers la soci�t� Icodia ; (…)

Que cependant, � supposer qu’un internaute ait �t� d�tourn� vers le site de la soci�t� Icodia par la r�servation du nom de 
domaine de la soci�t� Acreat, il faudrait encore que la soci�t� Icodia ait conclu avec ce client ;

Qu’admettre le raisonnement de la soci�t� Acreat revient � dire que tous les clients qui se connectent sur le site Internet 
d’une soci�t� vont conclure un contrat avec elle ;

Que la soci�t� Acreat ne justifie d’aucun trouble commercial ; (…)

Que toute pr�tention au titre de la concurrence d�loyale doit donc �tre �cart�e car le site accessible par le nom de domaine 
www.acreat.fr n’a jamais �t� actif.
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FAITS ET PROC�DURE

Le 8 ao�t 2000, la soci�t� Icodia a �t� immatricul�e. Son activit� est celle de l’h�bergement 
direct de sites Internet, sur une plate forme s�curis�e, avec des serveurs en salle blanche.

Le 6 novembre 2000, R�gis H. a enregistr� la marque � @cr�at � pour d�signer diff�rents 
services en classes 38, 35 et 42.

Les services vis�s �taient :

Produits ou services d�sign�s : Conseils, informations ou renseignements d’affaires - Gestion
de fichiers informatiques - Communications par terminaux d’ordinateur - Conception de logiciels -
Location de temps d’acc�s � un centre serveur de bases de donn�es - Activit�s de recherche 
scientifique et industrielle.

R�gis H. a enregistr� le nom de domaine www.acreat.com le 29 septembre 2000.

La soci�t� Acreat a �t� immatricul�e le 17 octobre 2000. La soci�t� Acreat a d�velopp� un site 
Internet de pr�sentation de ses activit�s accessible par le nom de domaine www.acreat.com.

Le 20 septembre 2001, la soci�t� Acreat a enregistr� le nom de domaine www.acreat.net.

Le 14 janvier 2004, M. A., g�rant de la soci�t� Icodia, a adress� un mail � la soci�t� Acreat 
pour lui proposer ses services dans le secteur de l’h�bergement direct. Le 11 mars 2004, M. H., salari� 
de la soci�t� Icodia, a adress� un mail � la soci�t� Acreat pour lui pr�senter l’activit� de la soci�t� 
Icodia.

Le 21 mai 2004, la soci�t� Icodia a �crit � la soci�t� Acreat pour lui indiquer que le nom de 
domaine www.acreat.fr avait �t� r�serv�, et que : � Si vous souhaitez que nous supprimions de la zone 
FR ce nom de domaine, nous effectuerons l’op�ration sur simple demande. �

Le nom de domaine www.acreat.fr n’a jamais fait l’objet d’une exploitation technique depuis 
son enregistrement.

Dans un premier temps, il n’�tait m�me pas activ�. L’huissier mandat� par R�gis H. a donc 
constat� le 19 ao�t 2004 que le fait de taper le nom de domaine www.acreat.fr g�n�rait une erreur de 
son logiciel de navigation Internet.

Puis, le 27 ao�t 2004, l’huissier a constat� que la saisine du nom de domaine aboutissait sur 
une page dite de � parking �, mentionnant que le nom de domaine n’�tait plus disponible.

L’huissier a mentionn� dans son constat que la page Internet mentionnait en haut � gauche le 
mot � icodia.com �, et il a alors tap� ce nom dans la barre d’adresse ce qui lui a permis d’atteindre le 
site de la soci�t� Icodia. 

L’huissier a aussi constat� � ce moment l� que la mention � domaine r�serv� � �tait 
accompagn� d’un lien hypertexte non visible � l’œil nu. Il a fallu une d�marche volontaire de 
l’huissier pour parvenir sur les pages du site de la soci�t� Icodia.

Le 14 septembre 2004, la soci�t� Acreat a fait d�livrer une assignation � jour fixe.
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La soci�t� Acreat et R�gis H. sollicitaient la condamnation de la soci�t� Icodia � leur payer 
la somme de :

- 55 000 euros de dommages-int�r�ts pour contrefa�on de la marque dont est titulaire R�gis 
H., 

- 25 000 euros de dommages-int�r�ts pour concurrence d�loyale au pr�judice de la soci�t� 
Acreat et de R�gis H. Ils sollicitaient �galement une publication judiciaire, et la condamnation de la 
soci�t� Icodia � cesser sous astreinte toute utilisation de la marque Acreat.

Par jugement en date du 4 janvier 2005, le tribunal de grande instance de Rennes a : 

- dit que la soci�t� Icodia avait contrefait la marque @creat propri�t� de R�gis H., 

- d�bout� ce dernier et la soci�t� Acreat de toutes leurs autres demandes, 

- condamn� la soci�t� Icodia aux d�pens.

R�gis H. et la soci�t� Acreat ont interjet� appel de ce jugement.

Ils demandent � la cour de :

- confirmer le jugement rendu le 4 janvier 2005 par le Tribunal de grande instance de Rennes 
en ce qu’il a dit que la soci�t� Icodia a contrefait la marque @creat dont R�gis H. est propri�taire ; 

- r�former le jugement pour le surplus ;

- condamner la soci�t� Icodia � payer � R�gis H., titulaire de la marque, une somme d’un 
montant de 20 000 euros � titre de dommages-int�r�ts ;

- condamner la soci�t� Icodia � payer � R�gis H. et � la soci�t� Acreat, chacun, la somme de 
23 000 euros � titre de dommages-int�r�ts du fait des actes de concurrence d�loyale ;

- condamner la soci�t� Icodia � payer aux concluants la somme de 5 000 euros sur le 
fondement de l’article 700 du Nouveau code de proc�dure civile ;

- la condamner aux d�pens, de premi�re instance et d’appel, qui seront recouvr�s 
conform�ment aux dispositions de l’article 699 du Nouveau code de proc�dure civile.

La soci�t� Icodia conclut ainsi : 

- r�former le jugement du 4 janvier 2005, en ce qu’il a dit que la soci�t� Icodia avait contrefait 
la marque Acreat ; 

- confirmer le jugement du 4 janvier 2005 pour le surplus ; 

- subsidiairement, si la cour devait prononcer une condamnation � quelque titre que ce soit, 
limiter le montant des sommes � une valeur symbolique ; 

- condamner solidairement la soci�t� Acreat et R�gis H. aux entiers d�pens ainsi qu’� payer � 
la soci�t� Icodia la somme de 5 000 euros au titre de l’article 700 du Nouveau code de proc�dure 
civile.

Pour un plus ample expos� du litige, il est fait r�f�rence � la d�cision attaqu�e et aux derni�res 
�critures des parties.
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DISCUSSION 

Consid�rant que les articles L. 712-1, L. 713-2 et L. 716-1 du Code de la propri�t� 
intellectuelle disposent :

Article L. 712-1 :

� La propri�t� de la marque s’acquiert par l’enregistrement. La marque peut �tre acquise en 
copropri�t�.

L’enregistrement produit ses effets � compter de la date de d�p�t de la demande pour une 
p�riode de dix ans ind�finiment renouvelable �.

Article L. 713-2 :

� Sont interdits, sauf autorisation du propri�taire : a) La reproduction, l’usage ou 
l’apposition d’une marque, m�me avec l’adjonction de mots tels que : "formule, fa�on, syst�me, 
imitation, genre, m�thode", ainsi que l’usage d’une marque reproduite, pour des produits ou services 
identiques � ceux d�sign�s dans l’enregistrement ;

b) La suppression ou la modification d’une marque r�guli�rement appos�e �.

Article L. 716-1 :

� L’atteinte port�e au droit du propri�taire de la marque constitue une contrefa�on engageant 
la responsabilit� civile de son auteur. Constitue une atteinte aux droits de la marque la violation des 
interdictions pr�vues aux articles L. 713-2, L. 713-3 et L. 713-4 �.

Qu’en visant dans son assignation, l’article L. 712-1 du Code de la propri�t� intellectuelle, la 
soci�t� Acreat a donn� pour cadre au litige la reproduction � l’identique, pour des services identiques ;

Que pourtant, les deux soci�t�s ne commercialisent pas des services identiques, la similarit� 
entre leur activit� n’�tant pas certaine ;

Qu’au demeurant, il n’y a pas eu d’usage de la marque au sens de l’article L. 713-2 du Code 
de la propri�t� intellectuelle ni m�me reproduction ;

Que les services de la soci�t� Icodia ne sont pas ceux vis�s dans l’enregistrement de la   
marque ;

Que la soci�t� Acreat n’a pas utilis� d’autre fondement juridique que celui pr�cis�ment vis� 
dans le dispositif de son assignation, � savoir l’article L. 713-2 du Code de la propri�t� intellectuelle ;

Qu’elle se borne � solliciter en appel la confirmation du jugement du chef de contrefa�on de 
marque ;

Consid�rant que dans un arr�t du 13 d�cembre 2005, la chambre commerciale de la Cour de 
cassation a estim� que la r�servation d’un nom de domaine en soi, sans utilisation r�elle de ce nom de 
domaine ne constitue pas un acte de contrefa�on (arr�t Soficar / Le tourisme moderne compagnie 
parisienne de tourisme, n� de pourvoi 04-10.143 ; Dalloz 2006 n� 1, p. 63-64, pi�ces n� 18) ;
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Que dans cette affaire, la soci�t� Compagnie parisienne de tourisme �tait titulaire de la marque 
Locatour, enregistr�e sous plusieurs classes dont la classe 38 (service de t�l�communication) ; que 
cette soci�t� �tait titulaire du nom de domaine www.locatour.fr ; que la soci�t� Soficar, sp�cialis�e 
dans l’acquisition, la gestion, la cession de participation dans des soci�t�s, avait enregistr� le nom de 
domaine www.locatour.com ;

Que la Cour de cassation a cass� l’arr�t d’appel qui avait estim� que le simple fait qu’un nom 
de domaine reprenne la marque d’un tiers enregistr�e en classe 38 �tait contrefaisant et g�n�rateur de 
confusion dans l’esprit du consommateur moyen ;

Que la Cour Supr�me a express�ment mentionn� : � Attendu qu’un nom de domaine ne peut 
contrefaire par reproduction ou par imitation une marque ant�rieure, peu important que celle-ci soit 
d�pos�e en classe 38, pour d�signer des services de communication t�l�matique, que si les produits et 
services offerts sur ce site sont soit identiques, soit similaires � ceux vis�s pour l’enregistrement de la 
marque et de nature � entra�ner un risque de confusion dans l’esprit du public � ;

Qu’il n’�tait pas prouv� que le nom de domaine en litige ait �t� utilis� ; que la soci�t� Soficar 
l’avait enregistr�, mais ne l’avait jamais exploit� ;

Que tel est le cas en l’esp�ce ; que la marque Acreat a �t� enregistr�e en classe 38 (service de 
t�l�communication) ; que pour autant, la soci�t� Icodia a r�serv� le nom de domaine www.acreat.fr 
mais que des �l�ments du dossier il r�sulte que le site accessible par ce nom de domaine n’a jamais fait 
l’objet d’une exploitation technique et commerciale depuis son enregistrement ;

Que la soci�t� Acreat ne fait pas la preuve d’un usage contrefaisant de nature � entra�ner un 
risque de confusion ;

Que dans l’arr�t de la Cour de cassation du 13 d�cembre 2005, il appara�t clairement que la 
seule reprise par un tiers d’une marque d�pos�e pour un nom de domaine Internet n’est pas 
contrefaisant ; que la Cour Supr�me pr�cise que la contrefa�on ne peut �tre retenue m�me si le nom de 
domaine correspond � une des classes dans lesquelles la marque est enregistr�e, en l’esp�ce la classe 
38 et qu’elle exige que soit rapport�e la preuve de la confusion dans l’esprit du public ;

Qu’� tort la soci�t� Acreat affirme que : � la simple reproduction est donc suffisante pour 
constituer une contrefa�on, sans qu’il soit n�cessaire d’user de la marque produite � ;

Consid�rant que par ailleurs, la marque sur laquelle s’appuie la soci�t� Acreat est la marque :

@creat

dont la translitt�ration est : acreat.

Que l’enregistrement du nom de domaine www.acreat.fr n’est pas un enregistrement � 
l’identique, car il y a une arobase (l’Inpi permet lors des recherches � l’identique de s�lectionner le 
caract�re arobase) ;

Que la Cour d’appel de Caen a jug� dans un arr�t du 6 mars 2003 que si l’avis du comit� de 
coordination du registre du commerce et des soci�t�s assimilait l’un � l’autre, la lettre � a � et 
l’arobase, ils ne constituaient pas de caract�res typographiques identiques ;

Qu’� la lumi�re de la directive du 21 d�cembre 1988 (n� 1989/104 rapprochant les l�gislations 
des �tats membres sur les marques), il a �t� jug� qu’en l’absence de reproduction � l’identique (de 
l’int�gralit� des �l�ments de la marque selon la m�me configuration et pour les m�mes produits), la 
contrefa�on ne peut �tre appr�hend�e que sous l’angle de l’imitation et de la d�monstration d’un 
risque de confusion (CA Aix en Provence, 24 novembre 2000) ;
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Que l’absence de similarit� des activit�s est fr�quemment retenue par les juridictions ;

Que l’arr�t de la CJCE du 20 mars 2003 (Affaire C-291/00, LTJ Diffusion SA / Sadas 
Vertbaudet SA) tranche en ce sens � qu’un signe est identique � la marque lorsqu’il reproduit, sans 
modification ni ajout, tous les �l�ments constituant la marque ou lorsque, consid�r� dans son 
ensemble il rec�le des diff�rences si insignifiantes qu’elles peuvent passer inaper�ues aux yeux d’un 
consommateur moyen � ;

Que dans le domaine g�n�ral de l’Internet, un consommateur d’attention moyenne fait bien la 
diff�rence entre le terme @creat et le terme acreat ;

Qu’� nul moment, la consultation faite par l’huissier en ao�t 2004 ne permet de retenir qu’il y 
avait risque de confusion ;

Que l’arr�t du 13 d�cembre 2005 a tout lieu d’�tre appliqu� ;

Consid�rant que les activit�s sont distinctes ;

Que la consultation des deux sites de la soci�t� Acreat permet de cerner son activit� : la 
cr�ation de sites web (pour www.acreat.net), et la r�alisation de logiciels (pour www.acreat.com), 
cette derni�re activit� �tant manifestement la plus importante ;

Que quant � la soci�t� Icodia, sa seule activit� est d’h�berger des sites web ;

Que les deux activit�s ne sont donc pas identiques ni m�me similaires ;

Que le seul fait que les deux soci�t�s Icodia et Acreat soient list�es dans le m�me r�pertoire 
des pages jaunes (� cr�ation de sites, h�bergement Internet �) ne permet pas de prouver l’existence 
d’une activit� similaire et concurrente ;

Que la classification des pages jaunes est sommaire ; qu’il n’existe pas de classification 
diff�renci�e entre cr�ation de sites et h�bergement Internet ;

Que le terme est g�n�rique ; qu’il regroupe deux activit�s distinctes : celle de cr�ation de sites, 
c’est-�-dire l’activit� d’Acreat, et celle d’h�bergement Internet, soit l’activit� d’Icodia ;

Qu’en l’esp�ce, il appara�t que la soci�t� Acreat propose � ses clients, apr�s cr�ation des sites, 
leur h�bergement, mais qu’elle confie cette prestation � un sous traitant, la soci�t� OVH et qu’elle ne 
l’assure pas elle-m�me (voir pi�ces n� 14 et 15) ;

Que la soci�t� Acreat pr�tend que les deux soci�t�s sont concurrentielles car des clients 
seraient � pass�s � d’une soci�t� � une autre ;

Que les clients ne sont pas � pass�s d’une soci�t� � l’autre � ; qu’ils ont command� des 
services distincts � la soci�t� Icodia et � la soci�t� Acreat ;

Que pour Magfr.com, le nom de domaine a �t� enregistr� par Icodia de la p�riode du 
19/01/2001 au 18/01/2003 ; que le client avait transf�r� son nom de domaine chez Namebay pour le 
mettre en vente ; que la soci�t� Icodia n’est plus en relation avec ce client depuis ;

Que Jpkconseil.com a �t� h�berg� chez Icodia du 13/11/2001 au 12/11/2002 ;

Qu’apr�s cette p�riode, le nom de domaine a �t� transf�r� chez Namebay, sans savoir 
r�ellement qui �tait le commanditaire ; que, la soci�t� Acreat a refait le site Internet de cette entreprise 
et a propos� un h�bergement du site du client chez OVH ;

Que Bohuon-autrement.com a �t� h�berg� chez Icodia du 12/09/2001 au 11/09/2003 ; que le 
client a souhait� le transfert de son domaine vers Namebay, car il d�sirait un nouveau site Internet 
(chose que la soci�t� Icodia ne fait pas) ; que la soci�t� Acreat a r�cup�r� l’ensemble selon le m�me 
principe que le cas Jpkconseil.com ;
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Qu’il y a enregistrement de produits sous des classes distinctes ;

Que la marque vise les services :

Produits ou services d�sign�s : Conseils, informations ou renseignements d’affaires - Gestion 
de fichiers informatiques - Communications par terminaux d’ordinateur - Conception de logiciels -
Location de temps d’acc�s � un centre serveur de bases de donn�es - Activit�s de recherche 
scientifique et industrielle.

Que la classification de Nice pr�voit tr�s express�ment la cr�ation et l’entretien de sites web 
pour des tiers (classe 420199) qui est une classe distincte de l’h�bergement de sites informatiques 
(sites web) (420200) ;

Que d�s lors, ayant vis� de mani�re tr�s g�n�rale des activit�s qui ne sont pas celles de la 
soci�t� Icodia, la soci�t� Acreat ne peut pas soutenir qu’il y a eu contrefa�on ;

Qu’en fait, la soci�t� Acreat aurait d� viser l’activit� de la classe 420090 (programmation pour 
ordinateur) et celle de 420199 (cr�ation et entretien de sites web pour les tiers) ;

Que la soci�t� Acreat pr�tend que l’h�bergement de sites Internet est vis� par la mention : 
� location de temps d’acc�s � un centre serveur de bases de donn�es � ; que cette mention ne 
correspond pas � l’h�bergement de sites Internet ;

Que la soci�t� Acreat pr�tend aussi que : � la marque Acreat est prot�g�e pour la classe 42 et 
par cons�quent pour l’h�bergement de sites informatiques � ;

Que l’indication des classes n’est pas suffisante pour prot�ger toutes les activit�s au sein de 
cette classe ;

Consid�rant qu’il y a absence d’usage de la marque Acreat ;

Qu’il est de jurisprudence constante que la contrefa�on suppose un usage de la marque ; que le 
simple enregistrement d’un nom de domaine m�me identique � une marque est un acte neutre en soi 
tant qu’il n’est pas accompagn� de manœuvres telles une redirection vers un autre site (CA Paris, 7 
mai 2003, L’Inventoriste) ; que les faits de la pr�sent esp�ce ne sont pas comparables � ceux des 
esp�ces qui ont donn� lieu aux deux d�cisions cit�es par la soci�t� Acreat : CA Paris, 9 avril 2004 (M. 
R. exploitait un site accessible sous le nom de domaine www.allosvp.com similaire � la marque SVP), 
et TGI Nanterre, r�f. (et non Paris comme indiqu� par erreur dans l’assignation de la soci�t� Acreat) 
du 28 juin 2004 (un exploitant de site pornographique avait r�serv� le nom www.michel-edouard-
leclerc.fr et avait redirig� les internautes qui composaient cette adresse vers un site    
pornographique...) ;

Consid�rant que les faits constat�s par l’huissier en dates des 19 et 27 ao�t 2004 l’ont �t� apr�s 
que la soci�t� Icodia eut signal� � la soci�t� Acreat l’enregistrement du nom de domaine 
www.acreat.fr ;

Que dans ce mail, adress� le 21 mai 2004, soit imm�diatement apr�s la cr�ation du nom de 
domaine par l’Afnic (association pour le nommage Internet en coop�ration), la soci�t� Icodia propose : 
� Si vous souhaitez que nous supprimions de la zone FR ce nom de domaine, nous effectuerons 
l’op�ration sur simple demande � ;

Que ne s’�tant pas oppos� � cet enregistrement, n’ayant pas signal� qu’il souhaitait que ce 
nom de domaine soit supprim� ou transf�r� � son b�n�fice, R�gis H. a donc accept� qu’il reste en la 
possession de la soci�t� Icodia ;

Que d�s lors, il y a eu autorisation au sens de l’article L. 713-2 du Code de la propri�t� 
intellectuelle ;

Que pour toutes ces raisons, aucune contrefa�on n’est constitu�e ;
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Consid�rant que la soci�t� Acreat pr�tend qu’en r�servant ce nom de domaine la soci�t� Icodia 
lui aurait port� un fort pr�judice au titre de la concurrence d�loyale ;

Que la soci�t� Acreat pr�tend que son principal concurrent sur la ville de Rennes serait... la 
soci�t� Icodia, mais que les deux soci�t�s n’exercent pas dans le m�me secteur d’activit� ; que de plus, 
dans le secteur tr�s g�n�ral de la cr�ation des sites Internet, et l’h�bergement, la consultation des pages 
jaunes sur le 35 r�v�le... 93 inscriptions ;

Que la soci�t� Acreat pr�tend que le site www.acreat.fr renvoyait vers celui de la soci�t� 
Icodia mais qu’aucune redirection n’a jamais �t� mise en place ; que quant au lien hypertexte, qui 
permettait en cliquant sur la mention � domaine r�serv� � d’aboutir sur le site www.icodia.com, il n’a 
�t� actif que pendant cinq semaines au maximum (du 27 ao�t 2004 au 6 octobre 2004) et qu’il �tait 
extr�mement discret ;

Qu’aucun client n’a jamais �t� d�tourn� de la soci�t� Acreat vers la soci�t� Icodia ;

Que la soci�t� Acreat pr�tend que du 18 mai au 15 octobre 2004, 16 utilisateurs se sont 
connect�s sur www.acreat.fr ; qu’aucune pi�ce n’est vers�e pour justifier de ce chiffre et que comme la 
soci�t� Acreat n’avait pas l’h�bergement de ce nom de domaine, elle ne peut par d�finition conna�tre 
ce type d’informations ;

Que la soci�t� Acreat soutient qu’un client de la soci�t� Acreat repr�sente 4 000 euros de CA 
HT ;

Que la soci�t� Acreat pr�tend qu’en proc�dant comme a pu le faire Icodia, elle l’a priv� de             
4 000 x 16 = 64 000 euros de chiffre d’affaires ;

Que cependant, � supposer qu’un internaute ait �t� d�tourn� vers le site de la soci�t� Icodia par
la r�servation du nom de domaine de la soci�t� Acreat, il faudrait encore que la soci�t� Icodia ait 
conclu avec ce client ;

Qu’admettre le raisonnement de la soci�t� Acreat revient � dire que tous les clients qui se 
connectent sur le site Internet d’une soci�t� vont conclure un contrat avec elle ;

Que la soci�t� Acreat ne justifie d’aucun trouble commercial ;

Qu’enfin, seule la marge brute peut �tre r�clam�e sur une perte de chiffre d’affaires ;

Que toute pr�tention au titre de la concurrence d�loyale doit donc �tre �cart�e car le site 
accessible par le nom de domaine www.acreat.fr n’a jamais �t� actif ;

Consid�rant qu’il convient d�s lors de r�former le jugement d�f�r� seulement en ce qu’il a dit 
que la soci�t� Icodia avait contrefait la marque Acreat et de le confirmer pour le surplus ;

Que R�gis H. et la soci�t� Acreat, qui succombent principalement, se verront d�bout�s de leur 
demande au titre de l’article 700 du Nouveau code de proc�dure civile et condamn�s aux entiers 
d�pens ;

Que l’�quit� commande d’allouer � la soci�t� Icodia une somme de 3 000 euros en 
compensation de ses frais non r�p�tibles de proc�dure ;
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D�CISION

Par ces motifs,

R�forme le jugement entrepris en ce qu’il a dit que la soci�t� Icodia a contrefait la marque 
@creat ;

Confirme pour le surplus ledit jugement ;

Condamne solidairement la soci�t� Acreat et R�gis H. � payer � la soci�t� Icodia la somme de 
3 000 euros sur le fondement de l’article 700 du Nouveau code de proc�dure civile ;

Les condamne solidairement aux entiers d�pens ;

Rejette toute pr�tention autre ou contraire.


